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_Coopération internationale dans le domaine de l'environnement 
rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unie~ 

pour l'envi~onnement sur les travaux de sa neuvième session 

L'Assemblée générale, 

Ayant exaQiné le rap~ort du Conseil d'administration du Programme des 
Nation~-Ünies p~ur l'environnement sur les travaux de sa neuvième session~/, et 
le rapport du Directeur exécutif du Programme des IJations Unies pour l'environnement 
sur les relations réciproques entre les ressources, l'environnement, la population 
et le développement~/ établi sur la base des recomr1andations d'un eroupe d'experts 
de haut niveau, 

Nptan~ les résolutions 1981/73, du 24 juillet 1981 et 1981/51, du 
22 juillet 1981, du Conseil économique et social, relatives respectivement à la 
coopération internationale dans le domaine de l'environnement et aux relations 
réciproques entre les ressources, l'environnement, la population et le développement, 

Prenant acte également de la note par laquelle le Secrétaire général transmet 
le rapport du Directeur gé~·éral au développement et à la coopération économique 
internationale sur les relations réciproques entre les ressources, l'environnement, 
la population et le développement J/, 

1/ Documents officiels de l'Assemblée gépérale, trente-sixième session, 
Suppl~men"L!_~o 25 (Â/36/25). 

5,/ UNEP/GC. 9/2/ Add. 4, annexe II. 

_3j A/36/571. 
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Prenant en considération le rapport du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies sur l'envi"i-onnement sur les problèmes liés à la pollution 
marine~/ et le rapport de l'Oreanisation intergouvernementale consultative de 
la navi1~ation maritime sur la même question 2_/, 

fr~nant éP,alement en considératio~ la note du Secrétaire général sur les 
conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement 6/ 
et les rapports élu Secrétaire général sur le problème des restes matériels d~ 
e;uerre 71, le projet de charte mondiale de la nature 8/ et la responsabilité 
historique des Etats concernant la préservation de la··-nature pour les générations 
présentes et futures 2/, 

Consciente de l'importance qu'accorde la Stratésie internationale du 
développen1ent pour la t~oisième Décennie des Nations Unies pour le développement 
à un processus de développement qui soit viable sur le plan écologique, de la 
nécessité d'intensifier la coopération internationale dans le domaine de 
l 1 environnement et du fait que la prise en considération de l'environnement doit 
s'insérer dans le contexte des plans et priorités nationaux et des objectifs de 
développement de tous les pays, en particulier des pays en développement, 

1. fyend acte_ du rapport du Conseil d'administration du Programrae des 
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa neuvième session 10/ et 
des décisions adoptées par le Conseil d'afuninistration à cette même sessio;-jl/; 

2. Prend note également des efforts déployés par le Proeranwe des 
Nations Un.i"ês pour 1 'environn;ment en vue de la mise en oeuvre de la Stratér;ie 
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, ainsi qu 1 en témoirne son plan à moyen terme pour 1982-·1983 et 
les objectifs du programme à moyen terme à l~échelle du système en matière 
d 1 environnement pour 1984--1989 approuvés par le Conseil d'administration 12}; 

~~/ Voir A/36/452. 

)j Voir A/36/233. 

_6} A/3G/li!2. 

Il A/36/531. 

§j A/36/539. 

21 A/36/532 et Corr.l. 

10/ Documents officiels de l'Assemblée P,énérale, trente- sixième session_, 
§w:_pl~ment No 25._ (A/36/25). 

_;t._;)) _;I:bid. , annexe I. 

12/ J~id., décision 9/10 B. 

1 ... 



' 
A/C 2/36/L. 45 
Français 
Pac;e 3 

3. Prie les arcanes, organisations et ore;anismes du système des 
lJations Uni~;-de tenir pleinement compte de l'opinion du Comité administratif de 
coordination selon laquelle le programme à moyen terme à l'échelle du système 
en matière d'environnement devrait être considéré non seulement comme un document 
à l'usage du Conseil d 1 administration du Prograrnme des Nations Unies pour 
l'environnement, mais aussi dans la mesure où il relève de leurs mandats 
particuliers, comme un document d'intérêt fondamental pour leurs organes 
directeurs 13/ et exprime sa satisfaction des efforts déployés sans relâche par 
le Programm;-des Nations Unies pour l'environnement, en coopération avec tout 
le système des Nations Unies, en vue de l'établissement du proe;rrunme à 111oyen 
terme à l 1échelle du système en matière d'environnement; 

4. Der.mnde au Programme des Nations Unies pour l'environnement de continuer 
a JOUel· pl"E:inement son rôle dans la mise en oeuvre de la Stratégie internationale 
du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développe~ento 
et souligne la nécessité pour tous les couvernements et tous les organismes des 
nations Unies de tenir pleinement compte des considérations relatives à 
l'environnement lorsqu'ils participent à des née;ociations et à des conférences 
organisées par l'Organisation des Nations Unies sur des questions autres que 
1 'environnement ·. 

5. Fait siennes~ comme 1 'a recoramandé le Conseil d 1 administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement 14/, les propositions formulées 
par le Groupe d'experts de haut niveau en ce qui ~~ncerne les relations réciproques 
entre la population, les ressources, l'environnement et le développement 15/o le 
rôle important que le Progranm1e des Nations Unies pour l'environnement devrait 
jouer à cet étard conformément à son mandat? et prie le Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale de veiller à la mise 
en oeuvre de ces propositions dans le cadre du programme de travail actuellement 
mis au point en application de la résolution 35/74 de l'Assemblée générale, compte 
tenu de la résolution 1981/51 du Conseil économique et social~ 

6. Souligne l'importance qu'il attache à l'élaboration du descriptif des 
orientatio;;s dupÎo-oc;ramme de l'environnement jusqu'à 1 'an 2000 et au··delè., et 
invite la session d'un caractère particulier du Conseil d'administration et le 
Conseil d'administration à sa dixième session à envisager de mettre en route un 
processus adéquat pour l 1 établissement de ce descriptif et de faire à cet éc;ard 
toutes recor,unandations qu'ils jugeront utiles à 1 'Assemblée générale à sa 
trente- septième session; 

J:}/ Voir mmP/GC.9/4/Add.l, par. 5. 

14/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente·-sixième session, 
_§uppl·é;;;entl:~Ç(A./36/25), annexe I, décision 9/1-:----;ect. II. 

"}.21 Ibid., fupplément Ho 25 (A/36/25), annexe II. 
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7. §ouljgn~ la nécessité de mettre des ressources supplémentaires à la 
disposition du Fonds du Programme des Nations Unies pour 1 1 environnement afin 
d'aider les pays en développement à faire face à leurs problèmes écolor,igues les 
plus eraves, co~~e la dégradation des sols et le déboisement, et se félicite à 
cet égard des consultations tenues par le Directeur exécutif du Pro~ranrne des 
ITations Unies pour l'environnement avec les rouvernements; 

8. Hote que le Conseil économique et social a décidé d'examiner, à sa 
seconde se~"Sioil ordinaire de 1982 ]:§_!, le rapport du Conseil d'administration 
du Prorranuae des Nations Unies pour l'environnement sur les ressources 
supplérüentaires destinées à la solution des e:raves problènes écologiques des pays 
en développement , comr•le le demandait 1 1 As semblée cénéra_Le au paracraphe 12 de 
sa résolution 35/74, 

9. Se félicite que la Conférence des Nations Unies sur les sources d 1énergie 
nouvelles et renouvelables ait mis l'accent sur les effets écologiques de la 
production et de l'utilisation de diverses sources d'énergie renouvelables et 
invite le Proc;ranme des Nations Unies pour 1 'environnement à participer activement 
à l'exécution du Progranl!î1e d 1action de Hairobi pour la mise en valeur et 
l'utilisation des sources d'énergie nouvelles et renouvelables 17/ pour ce qui 
concerne la relation entre les sources d'énergie nouvelles et renouvelables et 
l'environnement; 

10. Se félicite ép,alement de la coopération croissante entre le Programme 
des Nation-s Unies pour 1 1 environnement et le Centre des Nations Unies pour les 
établissements humains (Habitat) et leur demande insta~nent d'intensifier cette 
coopération en organisant notamment chaque année des réunions corr~unes de leurs 
bureaux avec les directeurs exécutifs des deux organisations; 

11. Prend acte du rapport du Conseil d'administration du Pror:ramne des 
Nations Unies pour l'environnement sur les problèmes liés à la pollution marine 4/ 
et du rapport présenté sur cette question par l'Organisation interr,ouvernementale 
consultative de la navigation maritime 5/, conformément au paracraphe 5 de la 
résolution 24/183 de l'Assemblée généraÏe en date du 18 déc~mbre 1979; 

12, Exprirüe sa p,ratitude aux gouvernements qui continuent de verser des 
contributi~ns-généreus;s-~F;ilds du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement_ 

~~/ Résolution 1981/73 du Conseil économique et social, par. 8. 

J-I/ Rarmort de la Conférence des Hat ions Unies sur les sources d 1 énergie 
nouvelles-~t- renouvelables,, Nairobi ( 10-21 août 1981) (publication des Nations Unies, 
;;~éro de vente--: F. 81. I. 24), chap. I, sect. A. 
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13. Lance un appel à tous les couvernements pour qu'ils augmentent 
seüsiblement leur contribution au Fonds et fassent, avant la fin de 1981, des 
annonces fermes de contribution au Fonds pour la période 1982 .. 1983, compte tenu 
de la décision 9/23 du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour 1 'environnement , en date du 26 mai 1981 ~ telle qu 1 elle a été adoptée ë· 

14. Renouvelle son appel aux gouvernements qui n'ont pas encore versé de 
contribution au Fonds pour qu'ils le fassent avant la fin de 1981 et à ceux dont 
la contribution est encore inférieure à leurs moyens pour qu'ils augmentent leur 
contribution pour la période 1982-1983. 


